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Déclaration de Clôture du Conseil Consultatif de la Ligue des Imams et 

Prédicateurs du Sénégal (LIPS) 

Session du samedi 26 juillet 2025 – Institut Islamique de Dakar 

 

Louange à Allah, Seigneur des Mondes. Que la paix et les bénédictions soient sur le Prophète Muhammad 

(PSL), sa noble famille, ses compagnons, et ceux qui suivent son chemin jusqu’au Jour Dernier. 

Le Conseil Consultatif de la Ligue des Imams et Prédicateurs du Sénégal, réuni en sa 3ième session ordinaire, 

exprime sa profonde satisfaction devant la forte mobilisation des cellules départementales ainsi que la 

participation active des membres du Conseil national consultatif. Cette présence massive illustre 

l’engagement renouvelé de la LIPS dans l’accompagnement spirituel, moral et citoyen de la Nation. 

La Ligue magnifie également l’organisation inclusive du Dialogue national sur le système politique 

sénégalais. Elle salue sa participation aux côtés des autres acteurs, des légitimités religieuses et 

traditionnelles du pays. La LIPS se félicite de la mention explicite faite, dans les conclusions de la 

Commission 3 sur les réformes institutionnelles, en faveur de l’intégration des légitimités religieuses et 

traditionnelles dans l’architecture des réformes institutionnelles et électorales. 

Le Conseil appelle l’ensemble de la classe politique, tous bords confondus, à la retenue et au respect mutuel 

dans le débat public. L’injure, la calomnie et les propos dégradants n’ont pas leur place dans un espace 

démocratique mûr, particulièrement dans un pays à majorité de croyants. La Ligue invite chacun à faire 

preuve de responsabilité dans ses prises de parole, pour préserver la paix sociale et l’unité nationale. 

Sur un autre registre, à l’orée de l’hivernage, la Ligue encourage l’État dans sa dynamique de soutien au 

monde rural et exhorte les autorités locales chargées de la distribution des semences et engrais à faire preuve 

d'équité, de transparence et d'intégrité. 

À ces acteurs de terrain, nous rappelons les propos du Prophète (PSL) : 

لٌ منِ استعملناهُ على عملٍ فرزقناهُ رِزقًا فما أخذَ بعدَ ذلكَ فهوَ غُلو »  » 

(« Celui que nous avons chargé d’une mission et que nous avons rémunéré, tout ce qu’il prend en dehors 

de cela est un bien détourné. » – Hadith authentique). 

La LIPS appelle également les agriculteurs et producteurs à s’organiser davantage, à mutualiser leurs efforts 

et à innover afin de réduire la dépendance à l’attente annuelle de dotations en semences et en engrais. Elle 

prie Allah et demande à toutes ses cellules et membres à formuler des prières (Salât Istisqâ) pour un bon 

hivernage et des récoltes abondantes. 

Par ailleurs, la Ligue invite l’État à renforcer la régulation du secteur audiovisuel. Il est impératif de mettre 

fin à la diffusion récurrente de contenus contraires à nos valeurs morales, religieuses et traditionnelles. Une 

révision des cahiers des charges des chaînes télévisées s’impose, en faveur de programmes à forte valeur 

éducative, citoyenne et spirituelle. 

Concernant les questions liées à la famille, la LIPS demande au ministère de la Famille de mieux impliquer 

les acteurs religieux et sociaux dans les réflexions touchant à l’avenir de la famille sénégalaise.  
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Le Conseil Consultatif invite l’État, dans le cadre des assises consacrées aux daaras, à accorder une attention 

particulière aux acteurs directement impliqués dans ce secteur. Il encourage également ces derniers à 

participer activement à ces assises, qui constituent une occasion précieuse de restaurer la confiance entre 

l’État et les responsables des daaras.  

La Ligue exhorte les plus hautes autorités de l’État à privilégier un dialogue discret et constructif, en 

dépassant leurs divergences au nom de l’intérêt supérieur de la Nation. Leur entente demeure un pilier 

fondamental de la stabilité du pays, car toute autre considération demeure secondaire face aux défis pressants 

de transformation et de développement qui interpellent notre Nation. 

Enfin, la LIPS exhorte les citoyens à se détourner des querelles partisanes stériles, pour se consacrer à des 

enjeux essentiels : stabilité sociale, développement économique, productivité agricole, industrialisation, et un 

rapport sain, éclairé et apaisé à la religion. 

Sur le plan international, Le Conseil Consultatif de la Ligue a adopté à l’unanimité une motion de soutien 

en faveur du peuple palestinien, victime de violences continues perpétrées par les forces d’occupation 

israéliennes. La Ligue condamne la politique de deux poids, deux mesures de la communauté internationale 

face à cette tragédie humanitaire. 

Elle salue la position ferme du Sénégal pour le retour de la paix en Palestine et l’invite à renforcer son 

engagement en soutenant les initiatives visant à faire cesser les massacres et à établir les responsabilités. 

L’usage de la faim comme arme de guerre et le blocage des mécanismes de justice internationale sont des 

atteintes graves au droit international. Il est temps d’agir. 

Que Dieu bénisse le Sénégal. Qu’Il nous accorde la paix, la justice et la prospérité. 

Fait à Dakar, le 26 juillet 2025 

 

Le Conseil Consultatif de la LIPS 

 


